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SAISON 2024/2025 

 

PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION RÉGIONALE SPORTIVE ET DES CALENDRIERS 

Réunion électronique du :  
à : 

05 Juin 2025 
14h 

 

Présidence :  MME. BALSA Fatima  

Présents :  

 
 

MME. SIMON Béatrice  
MM. ROUER Bernard, MARCHAL Jean-Paul, DE MARI Didier, GOSSEC 
José et DUMIOT Dominique 
 

Excusés :   

Assiste à la séance M. LEYMARIE Matthieu 

 

La Présidente de la commission, Fatima BALSA, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à tous les 
membres et en les remerciant de leur présence.  
 

Approbation du Procès-verbal du 28/05/2025 
Aucune remarque n’étant formulée, le Procès-verbal est validé 
 

 

L’ordre du jour est abordé :  
 

I – BONUS FAIR-PLAY APPLIQUÉ AUX COMPÉTITIONS RÉGIONALES MASCULINES (R1, R2, R3) 
 

A la suite de la dernière journée des championnats « Senior » Régionaux, la Commission rappelle qu’un 
nouveau détail des points « Bonus » liés au Fair-Play a été réalisé à la date du 28.05.25 pour les clubs évoluant 
en R1, R2, R3. Ces classements ont été publiés sur le site internet de la Ligue le 02.06.2025 suivant le barème 
ci-dessous :  

 

Débit des points au Fair-Play 
accumulés durant la saison 2024 - 2025 

Ajout de points au classement final de 
l’équipe en championnat 

 
0 à 40 points 

 
41 à 60 points 

 
61 à 80 points 

 
81 et plus 

 
+ 3 points 

 
+ 2 points 

 
+ 1 point 

 
0 point 
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Les points suivants sont attribués à l’équipe concernée au classement général final du championnat, 
suivant le barème du Fair-Play applicable en Ligue CVDL (sous réserves des procédures en cours) :  
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II – DIVERS 
 
A – INSTANCES ET CLUBS 
 

• F.F.F. : 
 

 
 

• Ligue Centre-Val de Loire : 
 

Copie pour information de l’extrait du procès-verbal de la séance de la Commission Régionale de Discipline 
du 28.05.25 relatif à la rencontre du championnat Régional 2 U.S. MER / ST. PRYVE ST HILAIRE F.C. du 
25.05.2025. 
 

La Commission :  
- prend note des sanctions infligées par la Commission Régionale de Discipline à l’encontre du club 

U.S. MER, dont celle de 2 matchs à huis-clos dont 1 match assorti du sursis pour son équipe  
« Senior » 1, 

- précise que la rencontre à huis clos sera fixée lors de la première rencontre à domicile de cette équipe 
pour la saison 2025-2026. 

 
Copie pour information de l’extrait du procès-verbal de la séance de la Commission Régionale du Statut 
des Educateurs du 28.05.25 relative à la situation de l’encadrement du club ACSF Dreux engagé dans le 
championnat de Régional 3. 
 

La Commission prend note et applique le retrait de 3 points au classement du championnat Régional 3 – 
Poule C 2024/2025 pour le club ACSF Dreux. 
 
Challenge Groupama du meilleur buteur du championnat de Régional 1 Saison 2024-2025 : 
 

La Commission : 
 

Pris note du courriel de l’USM Saran, 
 

Rectifie le nom des buteurs lors de la 26ème journée et valide le nouveau classement des buteurs du 
championnat de Régional 1 Saison 2024-2025 : 

- Papa Youssou NIANG du club EB ST CYR SUR LOIRE termine 1er de ce classement avec 19 buts marqués 
- Souleymane SAWADOGO du club USM SARAN termine 2ème de ce classement avec 18 buts marqués 
- Arnold ABELINTI du club USM SARAN termine 3ème de ce classement avec 13 buts marqués grâce à 

un plus fort quotient entre le nombre de buts marqués et le nombre de matchs joués au cours du 
championnat. 

 
Engagements Coupes Nationales 2025-2026 
 

Dans le cadre des prochaines éditions des Coupes Nationales (saison 2025/2026), la Commission précise que 
les clubs peuvent dès à présent procéder à l’engagement de leur(s) équipe(s) dans les différentes 
compétitions sur Footclubs :  

- Coupe de France 2025/2026 : jusqu’au 30 juin 2025 (le Tour 1 ou Tour Préliminaire se jouera le week-
end du 23 et 24.08.2025) 

- Coupe Gambardella C.A. 2025/2026 : jusqu‘au 20 juillet 2025 
- Coupe de France Féminine 2025/2026 : jusqu’au 15 août 2025  
- Coupe Nationale Féminine U18 2025/2026 : jusqu’au 15 août 2025  
- Coupe Nationale Futsal 2025/2026 : jusqu’au 28 septembre 2025  

 

*** 
La Commission rappelle que ces engagements sont obligatoires pour les clubs disputant un championnat 
National ou Régional dans la catégorie concernée. En cas de non-engagement d’un club dans l’une des 
compétitions alors qu’il en avait l’obligation, celui-ci se verra infliger une amende dont le montant est égal 
au droit d’engagement de ladite compétition. 
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• Districts : 
 
 
 

• Clubs : 
 

 
 
 
B – TOURNOI ET RASSEMBLEMENT 
 
La Commission rappelle à l’ensemble des clubs que l’organisation d’un Tournoi U7 n’est pas autorisée. Le 
club doit être en mesure de proposer une journée sous la forme d’un Rassemblement ou Plateau U7 sans 
compétition. 
 

*** 
 
USM OLIVET 
 

Tournois U11 Féminin, U13 Féminin, Tournois U9, U11, U13, du 07 et 08.06.25. Toutes les formalités étant 
remplies, la Commission donne son accord. 
 
US BEAUNE LA ROLANDE-CORBEILLES 
 

Tournois U11, U13, du 07 et 08.06.25. Toutes les formalités étant remplies, la Commission donne son accord. 
 
FC VALLÉE DE L’OUANE 
 

Tournois U13, U15 du 07 et 08.06.25, Tournoi U17 du 14.06.25. Toutes les formalités étant remplies, la 
Commission donne son accord. 
 
NEUVILLE SPORTS 
 

Tournoi U11 du 21.06.25. Toutes les formalités étant remplies, la Commission donne son accord. 
 
 
 
 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 14h30. 
 
 
 

A noter que les membres de la Commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise de décision des 
dossiers concernant leur club. 
 
 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Régionale d’Appel Général de la 

Ligue Centre-Val de Loire de Football (juridique@centre.fff.fr), dans les conditions de forme prévues aux 

articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF et 38 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses 

Districts dans un délai de 2 jours à compter du lendemain du jour de leur notification pour les décisions 

portant sur l’établissement du classement final ou sur la composition des poules de la saison à venir, 

relatives à un litige concernant une rencontre de coupe (nationale ou régionale) ou relatives à un litige 

survenu lors des 4 dernières journées de la compétition. 

mailto:juridique@centre.fff.fr
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La Présidente de la Commission                                                
BALSA Fatima 

          
                                                            
 

Le Secrétaire de séance 
   ROUER Bernard 

 

 

 
 

 

PUBLIÉ LE 06/06/2025 


